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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaiie de la Confederation suisse a adresse aux autoritös
miliiaires des Cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 10 juin 1869.
Tit. - On sait qu'il existe un tres grave inconvenient pour les fusils transformös

lorsqu'on fait tomber le chien sur la bröche, dans les exercices ä blanc. II en rösulte

que la bröche, on le canal de bröche, ou möme le logement du bourrelet, s'endom-

magent Ires facilement. Comme il est indispensable pour Tinstruction sur le tir et
notamment pour les exercices de position d'habilner le soldat au maniement de la

dötente, il devenait urgent de decouvrir un moyen de laire partir le chien sans que
par lä le fusil en soit endommagö.

Le but est atteint pour les fusils de petit calibre par l'emploi d'un tampon de

brocke selon le modele ci-joint. Ce tampon se compose de morceaux de cuir, ronds,
cousus ensemble, entre lesquels a öle place un disque en zinc de 1 millimetre
d'öpaisseur et situö ä 5 millimetres de la partie inferieure du tampon de bröche. Ce

tampon a une hauteur et un diametre de 23 millimötres et est percö dans toute sa

hauteur. Au-dessus du disque en zinc, le tampon est traverse de cöte par une
bonne ficelle, en forme de passant, long de 110 millimelres et destine ä fixer le

tampon au fusil.
Si le tampon empöche d'ouvrir le coin il suffira de diminuer un peu le volume

du tampon en le coupant verticalement.
Pour le grand calibre, un tampon semblable n'est pas aussi pratique, c'est pourquoi

nous vous recommandons l'emploi d'une cartouche en bois, selon le modele

ci-inclus, pour proteger la bröche perculante lors des exercices ä blanc.
Nous vous invilons ä prendre les mesures necessaires pour que le tampon ci-dessus

mentionnö soit applique ä tous les fusils de petit calibre transformös et ä donner
surtout les ordres les plus severes pour que Ton se serve constamment du tampon
de bröche lors des exercices ä blanc avec les fusils non charges.

Agreez, Messieurs, Tassurance de notre parfaile consideration.

Berne, le 21 juin 1869.

Tit. — Suivant la döcision du Conseil federal du 22 janvier de Tannöe courante,
l'ecole des recrues armuriers doit avoir lieu du 12 au 31 juillet prochain ä Zofingue.

Nous vous invitons ä envoyer les recrues armuriers d'infanterie et de carabiniers
de Tannöe courante, le 11 juillet prochain, ä Zofingue, de les munir de feuilles de

route cantonales et de leur donner l'ordre de se mettre le dit jour, ä 3 heures aprös
midi, ä la disposition du commandant du cours, M. le major federal Chausson.

Avant d'entrer au service federal, les recrues armuriers doivent assister k un
cours preparatoire et, ce qui vaudrait encore mieux, ä une öcole de recrues
cantonale ; en tout cas ils doivent ötre suffisamment familiarises avec leurs obligations
de service et Tecole de soldat.

Vous voudrez bien aussi remettre une caisse d'armurerie par deux hommes

envoyes ä Zofingue.
Le licenciement de la troupe aura lieu le i<* aoüt au matin.
Ceux des Cantons qui n'auraient pas encore indique le nombre d'hommes qu'ils

se proposent d'envoyer ä cette öcole, sont pries de vouloir bien le faire jusqu'au
28 juin courant au plus tard, le Departement se reservant en outre de röduire le

nombre des participants annonces si cela est necessaire.

Si jusqu'au l^ juillet prochain les Cantons ne reeoivent pas d'autres Communications,

ils devront envoyer ä Zofingue les hommes qu'ils auront prösentös.
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Une communication spöciale sera faite au sujet du personnel ä envoyer au cours
de röpötition d'armuriers.

Agröez, etc. Le Chef du Departement militaire federal,
V. Ruffy.

Des exercices de marches et de mouvements stratögiques ont eu lieu les 25, 26

et 27 juin dans le Jura bernois sous le commandement de M. le colonel federal

Meyer. 150 officiers des Cantons de berne, Fribourg, Soleure et Bäle y participe-
raient, censes former une division ordinaire de trois brigades d'infanterie, une

brigade d'artillerie et une de cavalerie, dont le point de concentration elait Mou-
tiers. Nous reviendrons sur ces exercices, qui paraissent avoir etö pleins d'intöröt et

auxquels ont partieipe encore MM. les colonels Wieland, Siegfried, Feiss, de Buren,
Munzinger; les lieutenants-colonels de Sinner, Frote, Müller; les majors Ruef,
Kuhn, Metzener, Ott, Müller, des Gouttes, etc.

On lit dans le Democrale, de Payerne, du 13 juin:
« Le detachement de recrues de carabiniers des cinq Canlons de la Suisse

romande, qui passe en ce moment son ecole ä Payerne, se fait remarquer gönörale-
ment par la belle tournure, la corpulence et la taille ölevee des hommes qui le

composent.
« M. le colonel de Salis Jacob, instructeur-chef, M. le lieutenant-tolonel Frate-

colla et d'autres instructeurs, dirigent avec activite et zöle Ies manceuvres; aussi

de rapides progres se font-ils dans le maniement de Tarme, dans la precision du

tir et dans toutes les parties ordinaires du service.
« La conduite de la troupe est exempte de reproches; le temps, jusqu'ä prösent

splendide, ne contribue pas peu ä entretenir la gaite et l'entrain parmi nos jeunes
soldats; la fanfare, faible en nombre, n'en constitue, pas moins une excellente

musique, qui rejouit toujours nos oreilles; Tinslrucleur-trompette (M. Vicquerat)
connait bien son mötier.

t Une remarque que nous avons faite, c'est que le corps des carabiniers ne court
au moins pas le risqne de se trouver dans la suite sans officiers; jamais, en effet,
nous n'avions eu pareil nombre d'aspiranls ä Tecole de Payerne. »

— L'öcole de cavalerie de Biöre, qui comprend 80 recrues sous le commandement

de M. le major federal Emery, a fait, les 12 el 13 juin, une marche militaire
sur Genöve, qui a etö aussi utile qu'agreable ä cette jolie Iroupe. Le departement
militaire cantonal, MM. les officiers et sous-officiers de Geneve ainsi que la sociötö
militaire sous la prösidence de M. le major federal Diodati lui ont fait une reception
des plus aimables.

Pour le prochain rassemblement de troupes, ä Biöre, les ötats-majors seront com-
posös comme suit:

Commandant du rassemblement, M. le colonel Philippin, ä Neuchätel.
Chef d'ötat-major, M. le colonel Gautier, ä Cologny.
Mödecin de division, M. Ie lieutenant-colonel Briöre, ä Yverdon.
Commissaire des guerres, M. le lieutenant-colonel Brindlen, ä Sion.
Commandant de la 7e brigade d'infanterie, M. le colonel Borgeaud, ä Lausanne.
Commandant de la 8e brigade d'infanterie, M. le colonel Linck, ä Genöve.

Brigade d'artillerie, M. le lieutenant-colonel de Rahm, ä Giez.

Escadron de cavalerie, M. le major des Gouttes, ä Berne.
Corps de carabiniers, M. le lieutenant-colonel Bonnard, ä Lausanne.
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Le chef du departement militaire suisse, M. le conseiller födöral Ruffy, inspectera

le rassemblement.

D'apres une lettre de la Suisse allemande la röunion des officiers d'artillerie
convoquöe par la societö d'Argovie, sous la presidence de M. le colonel de Greyerz,
comptait des delegues des Cantons de Berne. Zurich, Argovie, Soleure, Bäle-Ville,
Bäle-Campagne, St-Gall, Thurgovie, Appenzell R.-E. et Geneve, ce dernier Canton

representant seul ta Suisse francaise. Les autres Cantons avaient ötö empöchös ou
avaient cru devoir s'abstenir.

Apres une deliberation qui a dure de 11 heures ä 4 heures, les propositions
d'Argovie furent adoptees, el le proces-verbal a du en ötre transmis au departement
militaire föderal. Un simple et cordial banquet reunit ensuite 17 dölöguös, röjouis
en outre de la presence au milieu d'eux de M. le colonel inspecteur d'artillerie.
On daigne nous mentionner specialement et nous prier d'informer nos camarades
de Tartillerie que l'absence complete d'officiers vaudois de cette arme a surpris
autant que peine. Nous nous acquittons volontiers de cette mission d'interniödiaire.

Nous apprenons, dit le Nouvelliste Vaudois, que la commission de la societe
vaudoise des officiers, reunie ä MM. les chefs d'armes, ä lenu une seance jeudi
dernier pour s'occuper du projet connu de nouvelle loi militaire föderale. Aprös
une discussion approfondie dans laquelle les honorables membres de la reunion
ont trouvö (Ufe quelques amöliorations de detail ne compensaient pas les vices fon-
damentaux de cette reforme, il a ete decide ä l'unanimitö de proposer ä l'assemblöe
gönörale des officiers de rejeter le projet en se fondaut specialement sur les quatre
points suivants: 1« sou inconstitutionnalite; 2" les inconvenients de la centralisation

de Tinfanterie ; 3° le mauvais mode de nomination des officiers ; 4° la vicieuse
röpartition des corps de troupes par localites depuis la division ä la compagnie.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme :-
Le 19, MM. Richard, CiL, ä Lausanne, ler sous-lieutenant du centre n<> 2 du 6'

bataillon R. C.; Dubois, Eugene, ä Lausanne; 2" sous-lieulenant des chasseurs de
gauche du 45" bataillon d'ölite.

Le 27, MM. Bernard, Bodolphe, ä Gingins, ler sous-lieutenant des chasseurs de
droite du 111« bataillon R. F.; Michaud, Emile, k Orny, 2« sous-lieutenant des
chasseurs de gauche du 46" bataillon d'eiite; Gambon, Eugene, ä Nyon, 2" sous-
lieutenant du centre n» 1 du 7" bataillon R. C.

Le 28, M. Nicati, Emile, ä Lausanne, 1<" sous-lieutenant du centre n° 2 du 8«

bataillon R. C.
Le 30, MM. Rochat, Victor, ä Aubonne, 2« sous-lieutenant du centre nu 2 du 8«

bataillon R. C.; Jaquiery, Henri, ä Cronay, 2« sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers n" 30 deute; de Mandrot, Paul, ä Echandens, te sous-lieutenant du
centre n° 3 du 70* bataillon d'eiite.

Le 3 mai, MM. Ch. Carrard, k Echandens, lieutenant aide-major du 45e bataillon

d'ölite; Cavat, Jn-Fröd ä Crov, 2" sous-lieutenant des chasseurs de droite du
10e bataillon R. C.

Le 7, MM. de Weiss, Emile, ä Pully, 2*= sous-lieuteuant de la compagnie de
carabiniers n» 3 d'ölite; Carey, Adolphe, ä Lausanne, 2e sous-lieutenant des
chasseurs de gauche du 26e bataillon d'eiite.

Le 10, MM. Lavanchy, Ch.-Juste, ä Lutry, lieutenant aide-major du 5e bataillon
R C.; Besencon, Francois. ä Echallens, lieutenant quartier maitre du 12« bataillon
R. C.; Grenier, Louis, ä Lausanne, 2P sous-lieutenant du centre n» 3 du 50e
bataillon d'eiite

Le 17, MM. Dubois, Georges, ä Lausanne, 2« sous-lieulenant de la compagnie de
carabiniers n° 3 R. C.; Thuillard, Frangois, ä Lausanne, lieutenant du centre n°
4 du 10*' bataillon d'eiite.

Le 21, M. Steinmetz, Emile, ä Cossonay, capitaine du centre n° 3 du llle
bataillon R. F.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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